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(54) SUPPORT POUR DISPOSITIF, TEL UN MOYEN D’AFFICHAGE

(57) Le support (1) pour un dispositif, tel un moyen
d’affichage, est apte à supporter un dispositif relative-
ment à un bâti. Il comprend une première platine (4), apte
à être fixée au bâti, une deuxième platine apte à être
fixée au dispositif, et un moyen de liaison (6,7) de la
deuxième platine avec la première platine (4), le moyen
de liaison (6,7) étant apte à permettre un rapprochement
des deux platines (4), sous l’effet d’un choc, exercé sur

le dispositif et tendant à rapprocher la deuxième platine
de la première platine (4), en offrant une résistance au
plus égale à un premier effort, et étant encore apte à
empêcher un éloignement des deux platines (4), sous
l’effet d’une traction, exercée sur le dispositif et tendant
à éloigner la deuxième platine de la première platine (4),
au moins tant que ladite traction est au plus égale à un
deuxième effort.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un support
pour dispositif, tel un moyen d’affichage, apte à supporter
un tel dispositif relativement à un bâti.
[0002] Selon un mode de réalisation, le bâti est une
planche de bord de véhicule automobile, et le dispositif
est un moyen d’affichage. Tout dispositif ainsi disposé
relativement à une planche de bord doit pouvoir s’esca-
moter sous l’effet d’un choc pouvant être occasionné par
la tête d’un occupant lors d’une collision. Ceci est, par
exemple, défini par la norme ECE21 en Europe ou la
norme FMVSS201 aux Etats-Unis.
[0003] Jusqu’à présent, les dispositifs concernés ont
satisfait aux exigences de cette norme en utilisant une
mesure dérogatoire : la présence d’un airbag, qui s’in-
terpose entre la tête et le dispositif, supprime le risque
de choc de la tête contre le dispositif. Cependant, certains
véhicules ne comportent pas d’airbag. Le problème qui
se pose alors est de permettre au dispositif de s’esca-
moter en cas de choc avec la tête, en présentant un effort
résistant réduit afin de limiter l’effet vulnérant pour la tête.
Le moyen permettant un tel escamotage doit cependant
assurer un maintien suffisant du dispositif dans les autres
cas et plus particulièrement être apte à résister à une
traction.
[0004] Afin de répondre à ce problème, l’invention a
pour objet un support pour un dispositif, tel un moyen
d’affichage, apte à supporter un dispositif relativement à
un bâti, comprenant une première platine, apte à être
fixée au bâti, une deuxième platine apte à être fixée au
dispositif, et un moyen de liaison de la deuxième platine
avec la première platine, où le moyen de liaison est apte
à permettre un rapprochement des deux platines, sous
l’effet d’un choc, exercé sur le dispositif et tendant à rap-
procher la deuxième platine de la première platine, en
offrant une résistance au plus égale à un premier effort,
et est encore apte à empêcher un éloignement des deux
platines, sous l’effet d’une traction, exercée sur le dispo-
sitif et tendant à éloigner la deuxième platine de la pre-
mière platine, au moins tant que ladite traction est au
plus égale à un deuxième effort.
[0005] Selon une autre caractéristique, le premier ef-
fort est égal à 80g sous 3 ms et le deuxième effort est
égal à 55 daN.
[0006] Selon une autre caractéristique, le rapproche-
ment des deux platines s’effectue selon une rotation.
[0007] Selon une autre caractéristique, le moyen de
liaison comprend un premier moyen de liaison apte à
permettre le rapprochement des deux platines, sous l’ef-
fet d’un choc exercé sur le dispositif selon une première
direction tendant à rapprocher la deuxième platine de la
première platine, en offrant une résistance au plus égale
à un premier effort, et un deuxième moyen de liaison
apte à empêcher un éloignement des deux platines, sous
l’effet d’une traction exercée sur le dispositif selon une
deuxième direction, tendant à éloigner la deuxième pla-
tine de la première platine, au moins tant que ladite trac-

tion est au plus égale à un deuxième effort.
[0008] Selon une autre caractéristique, le deuxième
moyen de liaison est encore apte à n’offrir sensiblement
aucune résistance à un effort exercé selon la première
direction.
[0009] Selon une autre caractéristique, le premier
moyen de liaison est un moyen déformable disposé entre
les deux platines.
[0010] Selon une autre caractéristique, la première
platine, la deuxième platine et le premier moyen de
liaison sont réalisés de matière dans une tôle découpée,
le premier moyen étant formé par un pli de ladite tôle
découpée.
[0011] Selon une autre caractéristique, le premier ef-
fort est calibré en faisant varier la matière de la tôle,
l’épaisseur de la tôle au droit du pli, la longueur du pli, le
rayon de cintrage au niveau du pli, et/ou le formage de
raidisseurs au niveau du pli.
[0012] Selon une autre caractéristique, le deuxième
moyen de liaison comprend au moins un élément dont
une première extrémité est solidaire de la première pla-
tine et une deuxième extrémité est solidaire de la deuxiè-
me platine, ledit élément étant rigide en traction et souple
en compression.
[0013] Selon une autre caractéristique, un élément
comprend une première glissière solidaire de la première
platine, une deuxième glissière solidaire de la deuxième
platine, et un moyen d’assemblage des deux glissières,
de telle manière à permettre un coulissement relatif des
deux glissières en compression, et à s’opposer à un cou-
lissement relatif des deux glissières en traction.
[0014] Selon une autre caractéristique, la (ou les) pre-
mière(s) glissière(s) dudit au moins un élément et la pre-
mière platine sont réalisés de matière dans une tôle dé-
coupée, et la (ou les) deuxième(s) glissière(s) dudit au
moins un élément et la deuxième platine sont réalisés
de matière dans une tôle découpée, le deuxième moyen
étant formé par l’assemblage d’une première glissière et
d’une deuxième glissière en regard, au moyen d’un
moyen d’assemblage.
[0015] L’invention concerne encore un véhicule auto-
mobile, comprenant une planche de bord, un moyen d’af-
fichage, et un tel support, la planche de bord étant le bâti,
et le moyen d’affichage étant le dispositif, afin de sup-
porter le moyen d’affichage relativement à la planche de
bord.
[0016] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins sur lesquels :

- la figure 1 illustre en vue de profil un bâti, un dispositif
et un support, en position nominale,

- la figure 2 illustre en vue de profil les mêmes bâti,
dispositif et support, en position escamotée,

- la figure 3 illustre en vue perspective un mode de
réalisation d’un support,

- la figure 4 illustre en vue perspective ce même sup-
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port dans son environnement.

[0017] Le but de l’invention est de permettre de sup-
porter un dispositif 2 relativement à un bâti 3. Un dispositif
2 peut être un afficheur, par exemple de grand format,
soit un écran présentant une diagonale de l’ordre de 21
cm (8"). Un tel supportage peut être réalisé au moyen
d’un support 1 disposé entre le dispositif 2 et le bâti 3.
La figure 1 illustre, en vue de profil, une configuration
nominale d’utilisation. Dans cette configuration, le dispo-
sitif 2 est disposé de manière à pouvoir être utilisé. Ainsi,
dans le cas d’un afficheur, il est positionné et orienté de
manière à présenter sa face parlante à un utilisateur. La
mise en place du dispositif 2 doit vérifier deux contraintes.
[0018] D’une part, en cas d’accident, la tête de l’utili-
sateur peut venir percuter le dispositif 2. Au cours d’un
tel choc C, typiquement appliqué selon une première di-
rection D1, le dispositif 2 ne doit pas offrir une résistance
trop importante, afin de limiter les risques de blessures
de la tête. Aussi la résistance au choc C est au plus égale
à un premier effort. Pour cela il est avantageux que le
dispositif 2 puisse s’escamoter sous l’effet d’un tel choc
C, tel qu’illustré à la figure 2.
[0019] D’autre part, en dehors du cas précédent, dans
tous les autres cas d’usage, le dispositif 2 doit être main-
tenu dans ses position et orientation nominales, telles
qu’illustrées à la figure 1 et doit de plus être apte à résister
à une traction T, exercée selon une deuxième direction
D2. Une telle traction T est typiquement dimensionnée
pour correspondre à un effort occasionné par un utilisa-
teur s’extrayant de son siège en saisissant le dispositif 2.
[0020] Ceci est réalisé, selon l’invention, au moyen
d’un support 1 apte à supporter le dispositif 2 relativement
au bâti 3. Selon un mode de réalisation, plus particuliè-
rement illustré aux figures 3 et 4, le support 1 comprend
une première platine 4, une deuxième platine 5 et un
moyen de liaison 6,7 de la deuxième platine 5 avec la
première platine 4.
[0021] La première platine 4 assure l’interface du sup-
port 1 avec le bâti 3. Aussi la première platine 4 est apte
à être fixée au bâti 3. Sa forme peut être quelconque.
Elle est typiquement adaptée pour correspondre avec la
forme du bâti 3 à l’endroit de l’assemblage, afin de faciliter
ledit assemblage. Dans le mode de réalisation illustré, la
première platine 4 est sensiblement plane. Elle peut en-
core être largement évidée afin d’alléger le support 1.
Elle comprend ici deux trous 14 permettant le passage
de moyens de fixation, tels des vis, rivets, ou autres.
[0022] La deuxième platine 5 assure l’interface du sup-
port 1 avec le dispositif 2. Aussi la deuxième platine 5
est apte à être fixée au dispositif 2, typiquement par sa
face arrière opposée à sa face parlante. Sa forme peut
être quelconque. Elle est typiquement adaptée pour cor-
respondre avec la forme de la face arrière du dispositif
2 afin de faciliter l’assemblage. Dans le mode de réali-
sation illustré, la deuxième platine 5 est sensiblement
plane. Elle peut encore être largement évidée afin d’al-
léger le support 1. Elle comprend ici deux trous 14 per-

mettant le passage de moyens de fixation, tels des vis,
rivets, ou autres.
[0023] Le moyen de liaison 6,7 assure la liaison entre
les deux platines 4,5. Il définit ainsi la position et l’orien-
tation de la deuxième platine 5 relativement à la première
platine 4 et la position et l’orientation du dispositif 2 re-
lativement au bâti 3. Le moyen de liaison 6,7 assure la
réalisation des deux contraintes précédemment décrites.
[0024] Ainsi le moyen de liaison 6,7 est apte à permet-
tre un rapprochement des deux platines 4,5, sous l’effet
d’un choc C, exercé sur le dispositif 2 et tendant à rap-
procher la deuxième platine 5 de la première platine 4,
afin de permettre un escamotage du dispositif 2. Ceci
doit se faire en offrant une résistance au plus égale à un
premier effort. Le moyen de liaison 6,7 est encore apte
à empêcher un éloignement des deux platines 4,5, sous
l’effet d’une traction T, exercée sur le dispositif 2 et ten-
dant à éloigner la deuxième platine 5 de la première pla-
tine 4, au moins tant que ladite traction T est au plus
égale à un deuxième effort.
[0025] Afin que le choc C ne soit pas vulnérant, ou du
moins dans une proportion acceptable au sens de la nor-
me ECE21, le premier effort est tel qu’il permette de ga-
rantir que la tête du passager impactant l’afficheur ne
subisse pas une décélération supérieure à 80g pendant
une durée d’au plus 3 ms. Afin de pouvoir supporter une
auto-extraction d’un utilisateur de son siège, le deuxième
effort F2 est pris égal à 55 daN. Ce deuxième effort peut-
être plus ou moins élevé notamment en fonction du type
de véhicule, de la disposition de l’afficheur dans le véhi-
cule, de la volonté de qualité perçue voulue par le cons-
tructeur de véhicule.
[0026] Selon un mode de réalisation préféré, le moyen
de liaison 6,7 comprend deux moyens de liaison, un pre-
mier moyen de liaison 6 assurant principalement l’esca-
motage sous l’effet du choc C et un deuxième moyen de
liaison 7 assurant principalement la résistance à la trac-
tion T.
[0027] Le mouvement de déformation du support 1
sous l’effet d’un choc C peut être quelconque. Ainsi, selon
un mode de réalisation possible, un support 1 selon l’in-
vention peut se déformer selon une translation.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré, le rap-
prochement des deux platines 4,5, qui permet l’escamo-
tage, s’effectue selon une rotation.
[0029] Ceci suppose que le moyen de liaison 6,7 com-
prenne un premier moyen de liaison 6 disposé entre les
deux platines 4,5, et réalisant une articulation enter elles.
Ce premier moyen de liaison 6 est apte à permettre le
rapprochement des deux platines 4,5, sous l’effet d’un
choc C exercé sur le dispositif 2 selon une première di-
rection D1 tendant à rapprocher, par rotation, la deuxiè-
me platine 5 de la première platine 4. Ce faisant, ledit
premier moyen de liaison 6 ne doit pas offrir une résis-
tance au rapprochement supérieure au premier effort.
[0030] Pour résister à la traction T, le moyen de liaison
6,7 comprend encore un deuxième moyen de liaison 7
apte à empêcher un éloignement des deux platines 4,5,
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sous l’effet de la traction T exercée sur le dispositif 2
selon la deuxième direction D2, tendant à éloigner la
deuxième platine 5 de la première platine 4. Ce deuxième
moyen de liaison 7 doit être dimensionné pour résister à
une traction T au plus égale au deuxième effort.
[0031] Avantageusement, le deuxième moyen de
liaison 7 est encore apte à n’offrir sensiblement aucune
résistance à un effort exercé selon la première direction
D1. Ainsi le premier moyen de liaison 6 assure seul la
réponse à un choc C, facilitant ainsi son dimensionne-
ment, relativement au premier effort.
[0032] Selon un mode de réalisation, le premier moyen
de liaison 6 comprend une articulation entre les deux
platines 4,5 afin de permettre la rotation. La contrainte
d’effort résistant inférieur au premier effort est alors as-
surée par un autre moyen, tel par exemple un amortis-
seur.
[0033] Selon un mode de réalisation préféré, le premier
moyen de liaison 6 est réalisé par un moyen déformable
disposé entre les deux platines 4,5. Avantageusement
la déformation autorise le rapprochement en rotation des
deux platines 4,5, tandis que l’énergie nécessaire à la
déformation fait fonction d’amortisseur.
[0034] Aussi, selon un mode de réalisation encore pré-
féré, la première platine 4, la deuxième platine 5 et le
premier moyen de liaison 6 sont réalisés de matière dans
une tôle découpée. Un tel mode de réalisation permet
de former le premier moyen 6 au moyen d’un pli 8 de
ladite tôle réalisé entre les deux platines 4,5. Ce pli 8
permet par son angulation de définir l’orientation relative
des deux platines 4,5. Ce pli 8 définit encore l’axe de
rotation suivi lors du mouvement de rapprochement des
deux platines 4,5. Un tel pli 8 permet ainsi le mouvement
d’escamotage par pliage, permettant le rapprochement
des platines 4,5 sous l’effet du choc C, tout en contribuant
au maintien en position en l’absence de choc. L’énergie
nécessaire à la déformation de la matière lors du pliage
quantifie l’effort de résistance offert par le support 1.
[0035] Ainsi, pour obtenir une résistance au plus égale
à un premier effort donné, il est possible et aisé de di-
mensionner le support 1 et plus particulièrement le pre-
mier moyen de liaison 6, en faisant varier : la matière de
la tôle, l’épaisseur de la tôle au droit du pli 8, la longueur
du pli 8, le rayon de cintrage au niveau du pli 8, et/ou le
formage de raidisseurs au niveau du pli 8. La longueur
de pli 8 peut être variée en variant la longueur du support
1 au droit du pli 8 et/ou en évidant le support 1 en prati-
quant une lumière dans ledit pli 8, tel qu’illustré aux figu-
res 3,4. Un raidisseur (non représenté) peut être une
pièce additionnelle de type équerre, ou encore une en-
coche réalisée de matière, typiquement par formage de
ladite tôle. Un tel mode de réalisation assure de plus une
excellente répétabilité de la valeur de la résistance ainsi
obtenue.
[0036] Un tel mode de réalisation est encore avanta-
geux en ce que, un éventuel choc C sur le dispositif 2,
occasionne une déformation sensiblement irréversible
du support 1. Ceci est avantageux en termes de sécurité,

en ce que le support 1, suite à un tel choc peut difficile-
ment être réutilisé, et doit avantageusement être rem-
placé.
[0037] Afin d’assurer la résistance à la traction T, un
deuxième moyen de liaison 7 comprend avantageuse-
ment au moins un élément dont une première extrémité
10 est solidaire de la première platine 4 et une deuxième
extrémité 11 est solidaire de la deuxième platine 5, ledit
élément étant rigide en traction et souple en compres-
sion. Un tel « tendon » ou « tendeur » peut être réalisé
selon différents modes. Il peut comprendre un câble, une
chaîne, une sangle ou équivalent, présentant une résis-
tance à une traction, tendant à éloigner les deux extré-
mités 10,11 l’une de l’autre et étant souple à une com-
pression tendant à rapprocher les deux extrémités 10,11.
Un tel élément peut encore comprendre un vérin en butée
en traction et libre en compression. Un tel élément peut
encore comprendre un moyen télescopique en butée en
traction, et glissant ou encore apte à se déformer, à se
plier, lorsque soumis à une compression.
[0038] Selon un mode de réalisation préféré et illustré
aux figures 3,4, un tel élément comprend une première
glissière 12 solidaire de la première platine 4, une deuxiè-
me glissière 13 solidaire de la deuxième platine 5, et un
moyen d’assemblage 9 assurant un assemblage coulis-
sant des deux glissières 12,13. Tel qu’illustré aux figures
3,4, un tel élément est conformé de telle manière à per-
mettre un coulissement relatif des deux glissières 12,13
en compression, et à s’opposer à un coulissement relatif
des deux glissières 12,13 en traction, typiquement en
étant en butée.
[0039] Selon un mode de réalisation encore préféré,
la (ou les) première(s) glissière(s) 12 dudit au moins un
élément et la première platine 4 sont réalisés de matière
dans une tôle découpée, et la (ou les) deuxième(s) glis-
sière(s) 13 dudit au moins un élément et la deuxième
platine 5 sont réalisés de matière dans une tôle décou-
pée. Le moyen d’assemblage 9, ici une goupille, est fixe
relativement à une des glissières, ici la première glissière
12, et est apte à coulisser de manière prisonnière dans
une fente 15 pratiquée dans la deuxième glissière 13. Le
moyen d’assemblage 9 assemble les deux glissières
12,13 et forme avec elles le deuxième moyen 7.
[0040] La (ou les) première(s) glissière(s) 12 peut/peu-
vent avantageusement être réalisée(s) de matière avec
la première platine 4. La (ou les) deuxième(s) glissière(s)
13 peut/peuvent avantageusement être réalisée(s) de
matière avec la deuxième platine 5. En combinant ces
deux caractéristiques avec de plus une réalisation des
deux platines 4,5 de matière, la quasi-totalité du support
1 (à l’exclusion du moyen d’assemblage 9) peut avanta-
geusement être réalisée de matière à partir d’une unique
pièce de tôle, par découpe et pliage/formage, soit selon
un procédé de fabrication simple à mettre en oeuvre.
Cette pièce peut, comme ici, être initialement plane. Ce
mode de réalisation simple, associé à une matière cou-
rante, garantit avantageusement un support 1 à très bas
coût.
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[0041] Une utilisation particulièrement intéressante
d’un tel support 1 prend place dans un véhicule, tel un
véhicule automobile, comprenant une planche de bord
et un moyen d’affichage. La planche de bord tient lieu de
bâti 3, et le moyen d’affichage est le dispositif 2. Un sup-
port 1 selon l’invention permet avantageusement de sup-
porter le moyen d’affichage relativement à la planche de
bord.

Revendications

1. Support (1) pour un dispositif (2), tel un moyen d’af-
fichage, apte à supporter un dispositif (2) relative-
ment à un bâti (3), comprenant une première platine
(4), apte à être fixée au bâti (3), une deuxième platine
(5) apte à être fixée au dispositif (2), et un moyen de
liaison (6,7) de la deuxième platine (5) avec la pre-
mière platine (4), caractérisé en ce que le moyen
de liaison (6,7) est apte à permettre un rapproche-
ment des deux platines (4,5), sous l’effet d’un choc
(C), exercé sur le dispositif (2) et tendant à rappro-
cher la deuxième platine (5) de la première platine
(4), en offrant une résistance au plus égale à un pre-
mier effort, et est encore apte à empêcher un éloi-
gnement des deux platines (4,5), sous l’effet d’une
traction (T), exercée sur le dispositif (2) et tendant à
éloigner la deuxième platine (5) de la première pla-
tine (4), au moins tant que ladite traction (T) est au
plus égale à un deuxième effort.

2. Support (1) selon la revendication 1 où le rapproche-
ment des deux platines (4,5) s’effectue selon une
rotation.

3. Support (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 2, où le moyen de liaison (6,7) comprend
un premier moyen de liaison (6) apte à permettre le
rapprochement des deux platines (4,5), sous l’effet
d’un choc (C) exercé sur le dispositif (2) selon une
première direction (D1) tendant à rapprocher la
deuxième platine (5) de la première platine (4), en
offrant une résistance au plus égale à un premier
effort, et un deuxième moyen de liaison (7) apte à
empêcher un éloignement des deux platines (4,5),
sous l’effet d’une traction (T) exercée sur le dispositif
(2) selon une deuxième direction (D2), tendant à éloi-
gner la deuxième platine (5) de la première platine
(4), au moins tant que ladite traction est au plus égale
à un deuxième effort.

4. Support (1) selon la revendication 3, où le deuxième
moyen de liaison (7) est encore apte à n’offrir sen-
siblement aucune résistance à un effort exercé selon
la première direction (D1).

5. Support (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, où le premier moyen de liaison (6) est

un moyen déformable disposé entre les deux plati-
nes (4,5).

6. Support (1) selon la revendication 5, où la première
platine (4), la deuxième platine (5) et le premier
moyen de liaison (6) sont réalisés de matière dans
une tôle découpée, le premier moyen (6) étant formé
par un pli (8) de ladite tôle découpée.

7. Support (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, où le deuxième moyen de liaison (7)
comprend au moins un élément dont une première
extrémité (10) est solidaire de la première platine (4)
et une deuxième extrémité (11) est solidaire de la
deuxième platine (5), ledit élément étant rigide en
traction et souple en compression.

8. Support (1) selon la revendication 7, où l’élément
comprend une première glissière (12) solidaire de la
première platine (4), une deuxième glissière (13) so-
lidaire de la deuxième platine (5), et un moyen d’as-
semblage (9) des deux glissières (12,13), de telle
manière à permettre un coulissement relatif des
deux glissières (12,13) en compression, et à s’op-
poser à un coulissement relatif des deux glissières
(12,13) en traction.

9. Support (1) selon la revendication 8, où la (ou les)
première(s) glissière(s) (12) dudit au moins un élé-
ment et la première platine (4) sont réalisés de ma-
tière dans une tôle découpée, et la (ou les) deuxiè-
me(s) glissière(s) (13) dudit au moins un élément et
la deuxième platine (5) sont réalisés de matière dans
une tôle découpée, le deuxième moyen (7) étant for-
mé par l’assemblage d’une première glissière (12)
et d’une deuxième glissière (13) en regard, au
moyen d’un moyen d’assemblage (9).

10. Véhicule, tel un véhicule automobile, comprenant
une planche de bord et un moyen d’affichage, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend encore un support
(1) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, la planche de bord étant le bâti (3), et le
moyen d’affichage étant le dispositif (2), afin de sup-
porter le moyen d’affichage relativement à la planche
de bord.
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